




• Pour quelles raisons votre établissement s’est-il engagé dans une démarche de prévention des RPS ?
Table ronde animée par Agathe SOUBIE, Conseillère technique au CREAI Aquitaine, qui abordera le thème 
autour de 2 questions :

• Quels sont les facteurs de stress auxquels sont soumis vos salariés ? Quand avez-vous décidé de vous 
lancer dans une démarche de prévention RPS ?

• Qu’est ce que la démarche de prévention des RPS a changé dans votre structure ? Et si c’était à refaire, 
quels  seraient vos points de vigilance ?

Avec :
• Pascale VARIN, Directrice de l’EHPAD « Simone de Beauvoir » à Saint-Médard en Jalles
• Nelly SABATIE, Directrice du SAD ACTID à Limoges   
• Christophe  BENOIT, Directeur de l’EHPAD « le Lac » à Niort
• Nadine PALLAS, Directrice de l’ITEP ALGEEI à Marmande
• Anne-Laure BOURREAU, Directrice de l’ESAT « Les Seilles » à Limoges

notes ...



• Les démarches issues de la loi.
Loïc LEROUGE, Chargé de recherche au CNRS-HDR, COMPTRASEC UMR 5114 CNRS-Université de Bordeaux.

L’émergence des risques psychosociaux au travail depuis plusieurs années a indubitablement bouleversé la 
lecture du droit de la santé au travail, et plus globalement tous les pans du droit du travail à la fois privé et 
public. Si le droit est prescriptif - et éclaté dans le cadre de la santé au travail dans les établissements médico-
sociaux - on s’apercevra aussi que son rôle est d’infl uencer les comportements et de favoriser l’innovation. 

L’objectif de cette présentation sera de montrer combien le droit de la santé au travail dans le secteur médico-
social est complexe. La diffi culté à le maîtriser l’affaiblit et n’aide pas à asseoir une véritable politique de prévention 
des risques psychosociaux au travail. Le travail du législateur est incontournable, mais le rôle du juge est aussi 
essentiel pour interpréter le droit et parfois remettre un peu d’ordre. 

Si les établissements médicaux sociaux ont pris conscience des enjeux autour des risques psychosociaux au 
travail, le droit doit être en mesure de les accompagner dans leurs démarches avec, en toile de fond, la qualité 
des soins et des relations avec les patients.

notes ...

Quelles démarches de prévention des RPS ? 



• Présentation des outils mobilisables pour effectuer un diagnostic des risques psychosociaux.
Célia GERMANO, Psychologue du travail au SSTI 33. 

Dans le contexte spécifi que du secteur médico-social, de ses évolutions, des conséquences économiques et 
humaines observées et du cadre légal existant, il semble indispensable d’œuvrer en prévention pour préserver 
la santé physique et psychique des salariés. 
Comment traiter cette question de façon stratégique pour améliorer durablement les conditions de travail des 
salariés ainsi que la prise en charge des patients, usagers ou résidents ? 
Nous aborderons les grandes étapes d’une démarche de prévention des risques psychosociaux et des outils 
mobilisables pour réaliser un état des lieux et favoriser une amélioration continue. Pour cela, il est nécessaire de 
s’assurer de pré-requis indispensables, notamment de l’engagement de la Direction et de l’implication des différents 
acteurs de la structure dans cette démarche participative. Il s’agira d’établir un dialogue ouvert et constructif à 
l’élaboration d’actions concrètes, visibles et collectives, adaptées à la réalité du terrain dans l’établissement.

notes ...



• Illustration de démarches de prévention des risques psychosociaux menées par des établissements ou 
services de la grande région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes.
Marion DEFFEZ, Chargée de mission ARACT
Maryse DELIBIE, Directrice du Centre Hospitalier intercommunal de Ribérac Dronne Double et de l’EHPAD 
« La Porte d’Aquitaine » à la Roche Chalais.

La notion de risques psychosociaux (RPS) part du postulat que la préservation de la santé des salariés et la 
performance sont deux dimensions qui s’opposent. Dans les établissements et services médico-sociaux, 
s’intéresser à la problématique des risques psychosociaux revient à prendre en considération le fait que les 
réponses organisationnelles aux exigences des bénéfi ciaires, des familles, des tutelles, risquent de dégrader la 
santé physique et psychologique des personnes qui y travaillent.) 

Parler de qualité de vie au travail (QVT) ne suppose pas un prolongement d’une démarche RPS, ni un élargissement, 
mais un déplacement dans un nouveau cadre d’action : il n’est plus question de préserver la santé contre les 
risques que lui feraient courir les exigences de l’activité. Favoriser la qualité de vie au travail c’est affi rmer que la 
santé individuelle peut s’épanouir et être mise au bénéfi ce de l’entreprise. C’est réunir les conditions favorables 
pour que les salariés s’engagent pleinement dans leur activité de travail parce qu’ils y trouvent de la satisfaction, 
s’y réalisent, y trouvent un sens et contribuent à l’ambition collective de leur structure.

Après une brève présentation de la notion de qualité de vie au travail, des enjeux d’une telle démarche, et 
d’éléments méthodologiques par l’Aract Aquitaine, Maryse Delibie, directrice du Centre Hospitalier Intercommunal 
Ribérac Dronne Double et de l’EHPAD La Porte d’Aquitaine, fera part de son retour d’expérience, d’une analyse 
a posteriori des risques sur la qualité de vie au travail dans le cadre d’une fusion. Elle abordera notamment les 
leviers et diffi cultés inhérentes à ce secteur d’activité dans un contexte de mouvance des politiques publiques, 
en construisant la réfl exion selon les références de l’HAS. 

notes ...

Comment mener une démarche de qualité de vie au travail ? 



•  L’intégration de la prévention des RPS dans le Projet régional de santé de la Région Aquitaine Limousin 
Poitou-Charentes.
Jean-René MARTIN, Conseiller Technique régional en Organisation des soins, ARS Aquitaine Limousin Poitou-
Charentes.

En 2011, date à laquelle j’ai intégré l’ARS Poitou-Charentes en tant que conseiller technique régional, j’ai participé à la 
rédaction du premier Projet Régional de Santé (PRS). Instaurées par la loi HPST, les ARS ont pour objectifs d’assurer 
un pilotage unifi é et transversal de la santé en région et de réguler l’offre de soins. Cette approche intersectorielle 
de la politique régionale de santé est garantie et inscrite dans le PRS. Celui-ci est adopté pour une durée de 5 ans 
avec une actualisation annuelle.
Ce projet régional intègre un certain nombre de schémas régionaux, dont le schéma RH des métiers de la santé. 
Bien que ce schéma soit facultatif, le directeur général de l’ ARS a souhaité l’associer au PRS. L’élaboration de la 
politique de santé ne peut pas se concevoir sans  la prise  en compte des compétences et des conditions de travail 
des professionnels de santé qui contribuent à sa mise en œuvre. Parmi les actions décrites dans ce schéma, deux 
actions prioritaires pour l’ARS :

• Accompagner l’installation des professionnels sur le territoire et apporter une aide au développement des 
compétences (priorité donnée au secteur médico-social personnes âgées)

• Accompagner les établissements de santé sanitaires et médico sociaux, dans la mise en œuvre des contrats 
locaux d’amélioration des conditions de travail. Les deux leviers d’action à prioriser étant la lutte contre les 
troubles musculo squelettiques et la lutte contre les risques psycho-sociaux.

Depuis 2012, ces actions d’accompagnement ont pu se mettre en place de façon organisée par appels à projets 
auprès des établissements. Le Directeur Général de l’ARS ALPC souhaite que puissent se poursuivre ces actions 
sur la région Nouvelle Aquitaine.

notes ...

Conclusion de la journée 



• Les risques psychosociaux et l’organisation du travail. 
Serge VOLKOFF, Statisticien et ergonome au Centre de Recherche sur l’Expérience, l’Age et les populations au 
Travail, membre du collège d’experts sur les risques psychosociaux présidé par Michel GOLLAC.

Grand témoin, Serge VOLKOFF conclura la journée en revenant sur les exemples les plus saillants de notre 
secteur présentés au cours de la journée. Il les mettra en perspective au regard des initiatives de prévention des 
RPS qu’il a pu rencontrer dans l’ensemble des secteurs de notre société française.

notes ...
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• Marion DEFFEZ, Chargée de mission ARACT

• Maryse DELIBIE, Directrice du Centre Hospitalier intercommunal de Ribérac Dronne Double et Directrice de 
l’EHPAD « La Porte d’Aquitaine » à la Roche Chalais

• Thierry DIMBOUR, Directeur du CREAI Aquitaine

• Célia GERMANO, Psychologue du travail au SSTI 33

• Christine LAGABRIELLE, Professeure de psychologie sociale, du travail et des organisations, UFR de Psychologie 
de Toulouse 2.

• Jean-René MARTIN, Conseiller Technique régional en Organisation des soins, ARS Aquitaine Limousin Poitou-Charentes

• Patrick SAGORY, Ergonome et gérant du cabinet conseil Ergo-Prévention

• Agathe SOUBIE, Conseillère technique au CREAI Aquitaine

• Pascale VARIN, Directrice de l’EHPAD « Simone de Beauvoir » à Saint-Médard en Jalles

Comité de pilotage 
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Bibliographie disponible sur : www.creai-aquitaine.org
(Accès direct sur : www.creai-aquitaine.org/wp-content/uploads/2016/09/Bibliographie-RPS.pdf) 

Nos Partenaires



Un CREAI développe son expertise sur la formation, l’observtion, l’analyse des besoins 
et des réponses proposées aux personnes en situation de vulnérabilité. Il s’intéresse 
ainsi notamment aux personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie, et 
à l’ensemble des problématiques qui les concernent, selon une approche privilégiant la 
logique de parcours et le décloisonnement des dispositifs. Il porte une attention particulière 
aux publics qui combinent plusieurs types de vulnérabilité et sont au croisement de 
plusieurs politiques.

Les activités du CREAI consistent notamment à :

• Réaliser des études permettant de mieux connaître les besoins de ces populations, 
les réponses apportées, les dynamiques locales, en associant tous les acteurs 
concernés;

• Accompagner, notamment par la formation et le conseil technique, l’ensemble 
des acteurs intervenant dans l’élaboration et la mise en oeuvre des politiques 
et dispositifs dans les évolutions des réponses aux besoins des personnes en 
situation de vulnérabilité;

• Concourir, selon ces mêmes leviers, à l’appropriation des connaissances sur les 
publics, les politiques, les dispositifs et les pratiques, par l’ensemble des acteurs 
intervenant dans la mise en oeuvre des politiques sociales et de santé.
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